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1. GENERALITES 

1. A ma quarmmte-qumtrihmm l ommion, l*Ammmmbblie ginhale m l smmini un rapport du 
Corps commtua d’inspection iatitul( I **Du projet pilote dm dimquom optiqwm i 
l’Office dom Mation Unimm i Ueaivm b ua mymtinw & dimquom optiqwm pour 
1'0rgmmimatioa dmm Nation8 Uniom" (A/44/664), lom obmorvstioam du kcritairo 
gbnirml mur CO rmpport du Corpm commun (A/44/664/Add.l) et 10s recommadmtioam du 
Comiti l dmiaimtrmtif pour 108 quemtionm m~inimtrativmm l t budg/tmitmm (CCOA6) au 
l ujmt h CO projet 21. Pmt mm r&molutioa 441201 B, l ectioa lW1, pmrtio II, 
l’A5memblh ghhmlo a ptim acte du rapport du Corps CORIMLD d’iampmction, dom 
obretvatioas y rolmtivom du Soctitaito gidtml l t ~8 ronmoigaementm comfnuaiguim 
par 10 Smctitariat. Aux tarirter dem doux dernier8 pmrmgraphmm dm lmdito résolutAon, 
l’Ammetmblie priait le Smcrétaite ginéral I 

“8) De mettre on oeuvre le l ymtèam à dimqwm optique8 tel que décrit par 
le Cotpm commun d’inspection, confotnhmnt aux recontmandmtioam du Comité 
conmultmtif pour le8 quemtioam admiairtrativem et buagétait08 et compta tenu 
dem vuea exptiméer par 100 Etat5 Membrom à mm qumrmnta-qumtriéme remoiont 

b) D’itablir un rapport contenant un plan détail16 de miro en oeuvre 
générale au ryrtème, notemment dana 105 commission8 régionales et autres lieux 
d’affectation, ainri quo lem incidencea du l ystènw sur l’accèr dem Etats 
Membres à la documentation, une analyse cohr-avantages et toun autres 
renseignements techniques et financiers pertinentr, et de le lui prénancer b 
sa quarante-cinquième session.” 

2, Le rapport d’activité suivant est présenté à l’Assemblée comme suite à cette 
demande. 
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II. ETAT D’AVANCEMENT DE L’EXECUTION 

3. Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de la résolution 441201 8, 
section XVI, partie II, un groupe interdépartemental de direction a été formé dans 
le cadre du Secrétariat pour donner corps à la Premiere phase du système à Genève 
et à New York et prévoir la mise en application de l’ensemble du syetéme, qui 
embrasserait les commissions régionales et autres lieux d’affectation. Durant le 
premier semestre de 1990, le Groupe s’est principalement attache à l’établissement 
d’un appel d’offres en vue de l’exécution de la première phase du système. L’ appel 
d’affres, établi avec l’aide d’un cabinet de consultants, a maintenant été publié; 
on s’attend à recevoir les soumissions en janvier 1991. Bien que cet appel 
d’offres ne porte que sur les besoins relatifs à la phase 1 du projet, il a été 
demandé aux soumissionnaires de faire la preuve qu'ils seraient en mesure de 
fournir le matériel et les services qui permettraient la mi?e en place des 
capacités envisagées pour la phase II et la phase IfI. LQ processus de sélection 
d’un fournisseur devrait être achevé dans le courant du premier trimestre de 1991. 

III. DESCRIPTION DU PROJET 

4. Le projet vise à la miso en place d’un systkw pleinQmQnt opérationnel pour I 

a) Le stock-e de la docrrwntation de conférence de 1’0rqanisation dQs 
Nations Unies sur disque optique sous formQ de textes codés ou de docwnts à 
lecture 0ptiquQ: 

bl La consultation en direct do ces docwats par dos portos do travail 
informatiques situés a distance, roit pour affichago, soit pour impression; 

c) &a transmission ultrarapide do ces documents aux lieux d’effoctation des 
Rations Unies, aux bureaux et aux missions des Ctstr Msmbror l t aua autres 
utilisateurs dans le monde entier. La documentation de confdrence stockée en ligne 
dans des bases de doanéer au SiègQ ds l’Organisation des #ations Vai~s à #QW York 
Qt à 1'OffiCQ dQs NQtiOfbS UIliQS à GQnèVQ Qt indQXéQ COnfO rmhent à la structure du 

systiwne d’fnformrtion bibliOgraphiquQ dQ l’Organisation des Nstions Unies (SIBGNU) 
cc.!prQndra 1~s docusnents publiés avant, pendant et après 1~s SQssions, réunion6 ou 
conférences du Conseil dQ sécurité, de l’Assemblée générale Qt dQ ses organss 
subsidiaires, du Conssil économique Qt social Qt dQ SQ% organes subsidiaires et du 

Conscil de tutelle. Les documents SQront stockés dan8 touter 1~s langues 
officielles dQs Nations UniQS I anglair, arabe, chinois, espagnol, français et 

rUSsQ. Ils seront stockés sous forme codée. non saulement pour réduire la place 
occupée sur le disque optique et faciliter ia tranSmiSSiOYI des documents par les 

lignes de communication existantes, mais aussi pour permettre aux éditeurs, aux 

traducteurs et aux personnel du traitement de textes de traiter à nouveau 1~s 
, * 

î*iites uiiC EüiG <sus-Ci rhCupsr8l5. Le nombre rotai de pageo à traitQr chaque i3nhQe 

est évalué à 1 million de pages standard environ et 2 millions de pages environ 

seront stockées en ligne au cours de la première phase du projet; lors des phases 

suivantes, 2 millions de pages seront stockées en ligne et des pages supplémentaires 
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seront stockées dans des juke-box tant à Genève qu’à New York. Les textes st.ockés 

dans les juke-box seront également accessibles en direct, mais le temps de réponse 
sera ua peu plus long. 

5. Les objectifs du système aont : 

8) De permettre une distribution plus rapide et à moindres frais des 
documenta do conférence à l’échelle mondialet 

b) De stocker ces documeata sous une forme plus économique et plus sûre; 

cl De faciliter la coaaultstion de ces documenta par lare utilisateurs dans 
le monde entier. 

6. Le projet sera exécuté en trois tempa t 

a) w, qui sera exécutée pendant l’exercice biennal en cours, 

sera mis en service à l’Office des Nations Unies à Genève un système pleinement 
opératioaael, auquel auront occis 10s utilisateurs du Secrétariat et jusqu’à 
30 missions diplmatiqws des Etats mbrosr au Biirge de A’Orgsnisatioa dos 
lhtioar Unies à New York wta iastalli un système de moiadro aaplour, 
principalement consacré ir la saisie dos docwneats et doté do la capacité voulue 
pour stocker et consulter 108 docuswnts de conférence produits à New York, échanger 
des documents avec (knive et assurer le fonctionnaeent d’uae baro de données sur 
disque optique contenant des documents établis tant à New York qu’i Geaiver 

b) m, qui sera exécutée pendant l’exercice bîonnal 1992-1993, 
le syst&ma deviendra pleinement opdratfonnel à l4ew York, le nombre de postas de 
consultation intornea à Goah et ir #eu York sera accru l t le nombre de nirrionr 
diplometiques ayant accis au système à New York et à Geaiva sera augmentés 

c) PIpI la a-, qui sers exécutée au cours de l’oxercîce biennal 
1994-1995, le systime sera étendu ir l’office des #ationr Unios à Vieane, aux 
commisrions réqioaales, à Nairobi et à certains autres lieux d’affectation des 
Nations Unies et il deviondro possible aux Etats Membres et aux autres utilisateurs 
des documents de conférence des Nations Unies d’avoir accès à ce système par 
l’intermédiaire des réaeaux publics. 

C. Brève descriaeion du 
. 

SkQ.Q.L! rAs 

1. Au cours de la pheee 1 du projet sera mis en place à l’office des 
Nations Unies à Genève un système à disques optiques pleinement opérationnel relié 
par réseau de télécommunication aux missions diplomatiques à Genève, tandis que 
sera mis en place au Siège un système de départ qui sert essentiellement utilisé 
pour la saisie des documents de conférence produits g New York. Sn chaque endroit. 
le système aura la capacité voulue pour : saisir des document6 tant sous furme 
codée (par traitement. de textes) que sous forme d’images (par lecture optique) avec 
description bibliographique et indexage su: la base du SIBONU: stocker les 
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documents sur disque optique; rechercher les documents pour affichage et 
impression; transmettre les documents sous forme électronique à l’iat&ieur des 
services du Secrétariat à Genève et à New York de même qu’entre Genève et 
New York. A Genève. les missions diplomatiques pourront éqelement avoir accès au 
système. 

8. Le traitement des documents de conférence produits à New York se fera su Siège 
de l’Organisation des Nations Unies: celui des documents de conférence produits à 
Genève se fera à l’Office des Nations Unies à Genève. Un 6chsnqe quotidien de 
documents par voie électronique entre New York et Genève permettra de faire en 
sorte que les bases de données sur disque optique de part et d’autre soient 
complètes et à jour et que chacune des deur unités puisse servir de réserve et 83 
sauvegarde à l’autre. Des dispositions seront prises pour que si le système ne 
fonctionne pas dans l’un des deux centres, les demandes de renseignements qui lui 
sont adressées soient automatiquement transférées à la base de données de l’autre 
centre. 

9. Etant donné qu’il s’agit de la première phase de mise en place d’un système 
qui doit à longue échéance besservir tous les lieux d’affectation bas Nations Unies 
ainsi que les utilisbteurs ae l’extérieur, il devra être tenu compte, claxs la 
conception et dano l’installation du système initial, de la oicessité d’auqmenter 
par la suite la cepacité de mémoire de la base de données, le nombre de postes de 
travail interconnecté8 (et par ruite le nombre porrfble de demandas d’accbs 
simultanées) et les possibilit66 d’accis au systi)N pour 1.0 utilisatours se 
trouvant dans des lieux d’affectation autres que Genàve et Neu York (Vienne, 
Nairobi, Addis-Abeba. Bagdad, Bangkok, Santiaqo) et fia~lement pour les 
utilisateurs se trouvant en n’importe quel lieu accessible par les réseaux publics 
de télécosssunication. Pour l’expansion au sy8t&me, on aut le dnéfice de 
l’expérience acquise au coura de la phase initiale de fonctionnement à Genive ainri 

que aes proqr& techniques accomplis entre-temps. te rytlme de cette enpaoslon 
sera par ailleurs fonction de celui auquel proqrerroront la mise en place de 
réseaux de télécomnunfcations ir l’échelle mondiale et la mise à la dispositiTm du 
petsonnel des services linguistiques de porter de travail informatiques. 

10. A long terme, il est prévu que toutes les missions diplomatiques 4es Etats 
Membres à Genève soient reliées su syrtètnet en janvier 1990, il y  avait 
136 missions d’ftets Hembr-es et neuf missions d’observateurs. Mais on no ptévoit 
par que durant les deux premières années de fonctionnement du syrteme le nombre de 
missions qui demanderont à y  être raccordées dépasse 40. Durant cette méme 

période, une trentaine de postes de consultation internes seront raccordés su 
système à Genève, ce total pouvant atteindre une soiaantaine au cours dos deux 
annees suivantes, à quoi s’ajouteront 80 postes de consultation externes. A 

New York, il n’est pas prévu de raccorder d’utilisateurs externes au système 
pendant l’exercice 1990-1991, mais les missions diplomatiques y  Beront reliées à 
partir de 1992. A long terme, on prévoit que toutes les missions plu6 un certain 

nombre d’autres utilisateurs externes seront reliés au syethe. 11 ge peut que 

d’ Ici deux a quatre ans, il faille prévoir jusqu’à 300 postes de consultation 
internes. Au total. plus de 1 300 postes de consultation seront en définitive 
reliés au système 6 New York. 
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11. On prévoit que le volume de la documentation stockée dan6 le système 

s'accroître d'environ un million de page5 par an1 d'ici le début de 1993, il sera 
sa65 doute nécessaire d'installer des juke-box à la fois à Genève et à New York et 
de ne stocker dans les unités de disques que les documents les plus récents. 

IV. AVANTAGES A ATTENDRE DE LA MISE EN PLACE DU SYSTEME 

12. La configuration du système et, par conséquent, son coût ne seront CO~~US 
qu'une fois examinée5 les soumissions reçues de6 fournisseurs poteatiele. En 
outre, les fruits que produira l’application du projet sont d'une manière générale 
de6 avantage6 h long terme et de ce fait extrêmement difficiles à baluer à l’heure 
actuelle. Il est donc impossible de présenter l'analyse coûts-avantages détaillée 
qui avait été demandée. Il n'en est pas moins possible d'indiquer dès maintenant 
dans quels domaines on peut prévoir que le système, une foie pleinement 
opérationnel, aboutira à un accroissement de l’efficacité et du rendement et à une 
réduction des coiits. Le Secrétaire ginéral se propose de faire le point sur 

l’exécution du projet i la quarante-sixième session de l'Assr?rnblée générale, dans 
le cadre de l’ex&nen du projet de budget-prograrmne pour l’exercice biennal 
1992-1993. 

13. Deo avantages notable6 apparaîtront une fois qu'un fonds de documents de 
conférence englobant une période de plusieurs années aura été stocké 60~8 forme 
codée dan6 la base de données et qu'un grand nombre d'utilisateurs, y Compris les 
éditeurs, le6 traducteur6 et les révireurr, auront été équip&r de poetes de 
coneultation. Tel ae sera par le cas durant la phase initiale du projet, mais on a 

nésrmoins incorporé ce6 wantager àtlong terme à la dercription ci-après des 
avantages à attendre du aysthme à disques optique6 à chacune de6 éZape6 
- traitement, stockage et distribution - par lesquelles parre la documentation de 
conférence. A noter iga1emer.c qu’on peut r’attendre qu’en plu6 de ceux qui 
s’occupent directement do traitor le6 document6, le ryrtàm procurera de6 avantage6 

à toutes sotte6 d’autres utilisateurs principalement parce que le6 documents 
pourront être dirtribuér plus vite, seront d’un accès plu6 aisé, seront plus 
facile6 à utiliser et qu’il ne sera plus nécessaire d’en rtockor autant 

d’exemplaires sur papier. 

14. Une foi6 le système pleinement opérationnel, on peut compter que la 
productivité des éditeur8 et la qualité de leur travail y  gagneront. La 
possibilité de consulter 6ur écran le texte intégral, bar.6 toutes les langues 
officielles, des documents de conférence des Nations Unies précédesuacnt publiés 
permettrait aux éditeur6 de vérifier dano des délais plus brefs la complétude et 
l’exactitude des références à ces documents et faciliterait leur travail d’édition 
sur les nouveaux documents. Dans la mesure où la base de données sur disques 
optiques contiendrait le texte intégral des documents de référence nécessaires, la6 
possibilités d’accès direct en ligne réduiraient le temps et ies ressourc& +ii 
personnel actuellement consacrés à la recherche et à la récupération d’exemplaires 
sur papier des différents documents et permettrait donc peut-être à terme de 

réduire le nombre des postes de commis d’édition et d’assistant d’édition. Les 
éditeurs se trouveraient aussi moins astreints qu’aujourd’hui à conserver ces 

/... 
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documents dans des bibliothèques de référence locales, ce qui dégagereit de la 
place et des ressources à d’autres fins. La possibilité de transférer des passages 

de texte des documents consultés aux documents en couro d’édition faciliterait 
aussi le processus d’édition et ferait ensuite gagner du temps lors du travail de 

traitement de textes. Pendant les quelquss années qui suivt6nt la mise en service 

du système intégral et ea attendant que soit constituée la base de données, il 

n’est pas prévu de réduire le nombre de postes dans les services d’édition, mais on 

peut s’attendre à des gains de productivité et de qualité. 

15. On peut également s’attendre que le système une fois pleinement opérationnel 
accroîtra la productivité des opérateurs de traitement de textes. Une fois le 

texte intégral de tous les documents stocké sous forme codée dans toutes les 

langues officielles daas une base de donnees centrale sur dfsque optique, les 
services de traitement de textes n’auraient plus autant besoin qu'avant d’archiver 
pour leur propre compte les documents achevés et n’auraieat plus non plus à en 

fournir des copies sous forme électronique aux départements d’origine; les 

ressource6 actuellement coasacrées à ces activités seraient donc dispoaibles pour 

d'autres travaux productifs. La possibilité de récupérer le texte intégral de6 

documents sous une forme qui permette d’en traasférer des passages dsae de aouvoaux 

documents à sortir faciliterait le traitament de ceux-ci lorsqu'ils contiennent de6 

emprunts in à des textes déjà publi/a, et la productiviti y gagnerait, 

Selon les méthodes auxquelles on r'arrkerait pour la saisie et l'indexage des 

documents aux fias de leur 6tOCkaga sur disque optique, le ryetbne i disque6 

optiques e6&inersit paut-itre à charger les rervicer de trsitement de textes de 

fonction6 aouvelles, mal6 les gains de productivité mentionné6 ci-dersus 

permettraient peut-être b ce6 services de 60 charger de ce6 fonction6 

supplémentaire8 sans auweatetion d’effectifs%, 

I I c. Qeta 

16. 066 traducteurs équipis de postes de consultation et pouvant. ainsi avoir accès 
en direct à une base de donnée6 contenant sou6 forme codée et iadgrsle6#ent indexée 

le texte complet daae toutes les langues officielles de6 documeats de conférence 
parus au cours de6 cinq années précédentes retireraient du système plusieurs 

avantages importants : 

a) Ils pourraient s’attaquer plus vite i la traduction d’un document, le 
travail de référence demandant moins de tempsr 

b) Ils pourraient transférer des passages de texte de documents retrouvé6 

dan6 la base de donnée6 aux nouveaux documents à traduire lorsque le texte repris 
n’a été que légèrement modifiét 

c) 11s pourraient effectuer un travail de réfirencr pins cs;np:ot, puisqu’ils 
auraient accès s<ir 4crur k üüe base de donnier contenant le texte intégral de 
documents de conférence indexés par matiére, par organe intergouvernemental et 
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selon d’autres rubriques types et n’auraient pas besoin d’avoir chacun sa 
collection de documents de référence: en outre, les documents seraient toujours 
disponibles à bref délai. 

Comme il ressort de l’exposé ci-dessus, la mise en service du système à disques 
optiques apportera aux traducteurs des avantages immédiats dans 1s mesure où elle 
facilitera certains aspects de leur travail. Mais, concrètement, ces avantages 
revgtiraient la forme d’une amélioration de la qualité et des délais de parution 
plutôt que d’une réduction des besoins en effectifs dans les services de traduction. 

17. Les services de référence gagneraient pour leur part à ne plus devoir fournir 
d’exemplaires sur papier des documents: ils pourraient se contenter de fournir une 
liste de documents de référence que les traducteurs pourraient consulter eux-mêmes 

à partir de la base de données, soit en les affichant sur écran soit en les faisant 
imprimer. Les services de référence n’auraient plus besoin de conserver des fonds 
de référence aussi volumineux des documents de conférence courants des 
Nations Unies ni de tirer de multiples copies de documents dont de nombreux 

traducteurs ont besoin en même temps. 11 sera donc sans doute possible de procéder 
à un certain redéploiement des effectifs des services de référence, une fois la 
base de données de référence solidement constituée, mais cela dépendra de la 
proportion de la bibliothèque de référence que constituent les documents de 
conférence de l’Organisation dee Nations Unies; le fonde de référence et de 
terminologie comprend en effet également toutes sortes de documents émanant 

d’autres organisations du système des Nations Unies et de l’extérieur. 

18. De 7 000 à 8 000 documente (établis avant, pendant et aprirr les sersions) 
paraissent chaque année en millier6 d’exemplairer au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies pour l'Assemblée générale, le Conseil da sécurité, le Conseil 
économique et 6ocia1, le Conseil de tutelle et lourr organor subsidiaires. 
L’impression et la dirtribution sont donc de8 domaines OU l'on peut attendre du 
système à disquee optiques d’importantr avantagea financier8 à long terme sous 
forme d’économies de papier et autres fournitures, de réduction de la place à 
prévoir pour le stockage l t éventuellement de l’élimination de certains postes. On 
continuera certee de fournir à toutee les miesione qui en font la domande des 
exemplaires imprimés des documents, mais il eet ir prévoir qu’une fois que les 
missions et autres utilisateurs assidus des documents auront pris le pli de 
consulter les documents à partir du système à disques optiques, la demande 
d‘exemplaires imprimés baiseera et il sera poseible de réduire les tirages initiaux. 

19. Pour un document donné, le nombre total d’exemplaires à imprimer est la somme 
du nombre d’exemplaires demandés par tous les destinataires (y compris les autres 
bureaux des Nations Unies et les bibliothequrs de dépôt), 3u nombre d’exemplaires 
necessaires aux fins de âisiribuiiun cianb iür S.SiiüG de cünfsrs.rcs Tc du ncmbrc ‘,,,,, -L 

d’exemplaires à conserver en stock. Les chiffres suivants donnent une idée des 
tirages actuels pour les documents de plusieurs organes au Sièqe de l’Organisation 
des Nations Unies à New York : 

y... 
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Ngmbre d’exemnlairfs 

-is tirahie çbinais fdi&‘~ bAl&i& &AS!2 TQfal 

Assemblée générale 4 212 619 199 722 1 432 477 7 661 

Conseil de sécurité 3 175 592 150 447 907 333 5 604 

Conseil économique 
et social 3 222 440 180 402 1 062 293 5 679 

Les exemplaires distribués aux missions représentent un tiers environ du nombre 

total d’exemplaires produits au Siège. Dans la mesure où les missions une fois 
qu’elles auraient accès au système à disques optiques décideraient d’extraire les 
documents de la base de données sous forme électronique plutôt que sous forme 
imprimée, le nombre d’exemplaires à imprimer pour distribution aux missions se 
trouverait réduit. 

20. IJix pour cent environ de tirage total est destiné à la distribution secondaire 
dans les salles de conférence. Le nombre d’exemplaires imprimés à cette fin est 
déterminé par le nombre de membres de l’organe, le nombre d’observateurs prévu et 
le nombre d’organisations non gouvernementales (ONG) qui participent à telle ou 
telle réunion. A la suite de chaque réunion , on analyse l’utilisation effective 
des documents afin de maintenir au minimum le nombre d’exsmplairea fournis aux 
réunions ultérieures du même organe. Les exemplaires envoyés à la salle de 
conférence servent dans une large mesure 8 répondre aux demandes secondaires des 
délégués et des fonctionnaires qui participent à une réunion donnéet chaque 
participant aurait normalsment dû recevoir cas documents par les voies de 
distribution normalss avant la réunion. Les chiffres suivants indiquent le nombre 
d’exemplaires actusllsment snvoyés en salle ds conférsncs psndant les réunions de 
plusieurs organss. 

-mChinair --Rurram 

Assemblée générale 400 100 50 150 225 60 985 

Conseil de sécurité 200 80 30 80 100 50 540 

Conseil économique 
et social 250 60 30 75 100 30 545 

11 demeurerait certes nécessaire de disposer d’un certain nombre d’exemplaires 
imprimes pour distribution immédiate mais il serait possible de réduire le stock i 

conserver et d’imprimer a la demande des exemplaires des documents en cours. Mais 
un certain retard interviendrait de ce fait puisque les délégués devraient attendre 
que le dornmrnt s ’ imprime et il n’est +S évident que ie coüt d’acquisition et 
d’entretien d’imprimantes pour chaque saile de conférence serait inférieur au coût 

actuel d’impression des exemplaires supplémentaires nécessaires aux fins de 
distribution secondaire en salle de conférence. 

/ . . . 
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21. A l’heure actuelle, 10 $ des exemplaires initialement imprimés vont aux 

stocks: ce nombre pourrait être considérablement réduit si les documents sont 

disponibles sur disque optique et s’il est satisfait aux demandes secondaires par 

voie d’impression à la demande. Quant à savoir s’il en résulterait une économie 
nette, cela dépendrait du nombre réel de demandes de documents, de la longueur du 
document demandé et du tout d’impression des documents à la demande, un exemplaire 

à la fois, en regard de l’adjonction au tirage initial d’un certain no!nbre 
d’exemplaires aux fins de distribution secondaire. Certes il y aurait 
manifestement réduction de6 COÛt6 d’impresoion pour l’Organi6atiOn ri 106 
utilisateurs qui auront accès au système à disques optiques 6e contentent dès lors 
de récupérer les documents 60~s forme électronique et d’imprimer ceux dont ils ont 
besoin. Les chiffres ci-après indiquent le nombre d’exemplaires sctuellement 

conservés en stocks dans le cas de plusieurs organe6 : 

Assemblie générale 350 75 40 100 200 50 815 

Conseil de sécurité 375 100 20 50 100 20 665 

Conseil économique 
et social 250 50 40 80 100 35 555 

22. Dans 6On rapport, le CC1 a fait particulièrement valoir le6 économio6 qui 

réiultcraient de la réduction de l’erpace conracri au rtock6ge. tant au rervice 

central de dirtribution do6 documontc qw’ailleur6, ir la bibliothiquo et dan6 les 

services organiquec, p8r l xmplo, qui gardent aU66i de6 document6 l t Ont leur 
propre fonction de traitement de la docwnentation. On trouvera Ci-dO66OU6 une 

brive analyse des porribilitér qui r'offrent de riduire 1’06pW6 6éCO686ifO i la 

conservation de6 document6 produit6 au Siège et 6tocké6 pour dirtribution 
secondaire. Pour ce qui l 6t de la biblioth&que. le dirqur optique l 6t conridiré 
comme une rolution parsllile, utilisable pour le6 document6 de conférence, et non 

comme la solution qui viendra remplacer l’imprimé original 6Ut papier. 

L’enregistrement de6 textes 6ur disque optique facilitera 16 conrultation et 

palliera le problime de la dégradation de6 docwnentr en papier. Pour ce qui l 6t 

des services organiques, les économies d'espace et de res6ource6 seront fonction de 

la place qu’occupe la documentation de conférence dans leur fond6 de référence. 

23. Le service central de distribution de6 documents du Siège conserve normafement 

les documents de conférence pendant deux ans après leur parution, et les docwnent6 

officiels (comptes rendus rténographiques et analytiques. annexes et 6upplementS) 
pendant cinq ans. Les résolutions, elles, sont toujours en fonds. Le nombre 

d’exemplaires conserves est fonction de divers paramètres : 

0) Type de distribution: 

b) Taille de l’organe; 

/ . . . 
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c) Fréquence de ses sessions: 

d) Nature du document (rapport périodique, statistiques): 

e) Nombre de pages et avantages du stockage sur le retiraqe; 

f) Intérêt général de la question; 

9) Utilisations éventuelles du document par d’autres organe6 ou comités; 

h) Expérience de la conservation de6 6UtC66 document6 de 16 6ériC ou d’une 

sérre analogue: 

i) Intérêt que devrait 6urciter le point de l’ordre du jour auquel se 
rapporte le document: 

j) Possibilités technique6 de retirsge. 

24, L’idée n’e6t pa6 que le di6que optique rende entiire64eat inutile ia 
distribution d'imprimer au6 mi68ionr perI6anOntO8 i New York, GmnêVm et Vimnnc et 
aux autres utili66teUrr - corne 166 bibliothkquo6 de &pÔt - mai6 qu’il permette de 
réduire le n&bre d'exemplaire8 dirtribuir, et donc 10 vol- g&niral de travail, 
ainri que la surface de 8tockage, le6 coût8 d'e=p&lition et, éventwllement, le6 
re68ource6 en perronnel 6Jobili6ier. 

25. Le dirque Optique aurait aurri le gr6nd l v&ntage d’rniliorer coaridérabl6ment 

la di6tribution, 8ur le plan do6 bilai8 coma 8ut celui de 1'iCOnmie. La6 
document6 reraieet trammi sou8 forme ilectroniqw du lieu oh il8 ont été produits 
ou publiir aux centrer de conf~reace de8 #8tionr Uaie8, nirrionr diplomatlqwr et 
utilisnteur8 de l'extiriour, lerquelr reraioot dotés de8 noyenr de le8 8ai6ir, de 
le8 reproduire et de le8 di6tribuer au peint d'arrivioi on ilimiaer@it ainri le6 

retards et le6 frai8 qui privent l ctwll8meat 1'6ch8mia8wat de8 imprimés par 

courrier aérien ou p8r voie de rurf6ee. 

26. Une fois le disque optique pleinBat opiratioanel, le beroin de conserver la 

docwentation de confironce sera min8 contr6iqaant, encore que le progrir puisre 
être relativement modeste dan6 les premier6 tmmp6. A mesure que I’inforration 6ur 

dirque Optique deviendra plus accesrible et que le6 utili6ateur6 6e fm6iliari6eront 
avec la 6ai6ie en direct et la production de documents h le d&nande, le beroin de 

stocker des document6 de conférence se réduir6 reoribf6ment. les iventuelleo 

diffusions tecondaires étant arruréer par de6 retirager i la demande. 

27. Le disque optique s’use moins et 6e conserve deus que le8 document6 8ur 
popiür üt iü6 ïïicroiichcs, et i’enregistrement de8 docwent6 6ur WORM (mémoire 

morte sur disque inecriptible une seule foir) mnklioref6it d’autant la sécurité des 
col Lect ions des Nations Unies. En outre, il est plu6 facile et meilleur marché de 

faire des doubles des disques optiques. Mais pour en tirer les pleins avantages, 

/ . . . 
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il faudrait en fin de compte transposer sur disque optique le fonds entier de 
documents de conférence: et cela serait d’autant plus facile que l’on pourrait 
enregistrer les documents déjà sur microfiche. 

V. QUESTIOLSS TCCIQIIQlJES 

28. L’élaboration du cahier des charges de la premiire phare du système a fait 
apparaître divers problémes techniques. Il en 8era question plus en détail au 

moment du dépouillement des offres des fournisseurs, mais il n’est pas inutile d’en 
évoquer dès maintenant quelques-uns. 

29. La technologie de l’image l 8t disponible depuir plus do 20 ans, mais elle 

était jusqu’à tout récament trop chère pour Ôtro mire en oeuvre a grande échelle. 
Les spectaculaires innovations techniques de ces doraiires années sont venues 
changer cette 8ituation. C’ert aiori que le prix d’une unité de traitement 
d’images a chuté d’environ 250 000 dollars a moins de 20 000. D’autre part, la 
tran8mission de8 données par les réseaux de cmuoic8tion l 8t devenue plus rapide. 
Brochant sur le tout, le disque optique vient offrir un8 solution économique pour 
la mémorisation des tris grands volmes da doooims qu’exige le traitement 
d ’ images. J4aia cette technologie peu coûteure de 8tockage l t de rechercha à 
volws Inarsifr de donnier et celle de8 riaeaux de tilicornuoicatioo ne 8oot pas 
autonomo8 I 011.8 ne sont que de8 techooloqies “c8paciturte8”, qui doivent 
s’intigror i d’autres et former avec l lle8 l’architecture d’un rystèma 
opérationnel. D’ou l’importarrce en l’occurrence 48 l’iatigratioo dos systèmes. 

. 
B. w 

30. 11 l 8t privu quo 18 ni88 on place i l‘arU du ryrtbw i dirqwr optiquor 
prendra la fow d’une in8~8118tion clef8 on main, rurtout pour la phare f. Le8 
fournirrours iwotuel8 8uront i livrer, iort8ller, tostor et mettra on opération un 
8ystke ripoodant aus norma8 interoatiooale8 (X.400 de l’0rg8oi8atioo 
internationale 88 nornaliration, ou Groupe IV du Comitd con8ultatif international 
téléqrnphique et tiliphonique de l’Uo!- internationale doa téliconnuoication8J. 
L’architecture SI syrtème 8er8 “ouverte” l t offrira les plua grandes possibilités 
d’interconnexion avec le8 postes do travail de différente8 marques et le8 réseaux 
de télicosssunication internationaux et locaux. to procédant ainri, OR réduit 
autant que faire se peut l’effort de mise en oeuvre exigé de l’asU. Le comité 
directeur et le8 équipes du projet de Dow York et de Genève s’attacheront pendant 
la phase 1 à superviser les opérations d’installation et d’intégration, et à créer 
l’environnement administratif et procidural qui permettra au système de 
fonctionner. L’incidence du nouveau flux de cmunications sur le réseau câblé de 
Genève et de New York n’est pas connue, mais une analyse de capaciti a été lancée à 
acï Yûïk üt : ‘üîï üïïD-:5âgü ün projet p::ûtc. .-- L---l-- .,A- -.. 11--..- --.1-..- Y.. YW.“I,.. *.s. ov urryu= “yL*qur 
seront pris en compte dans les plans de câblage de Geniwe pour l’installation d’un 
nouveau système télipho:Jique. 

j.. . 
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31. Pour le projet pilote, les documents saisis sur disque optique étaient indexis 
par cote et par langue. Mais un système d’indexage plus complet sera necessaire 
pour un système pleinement opérationnel. On envisage donc de définir et d’indexer 
les documents selon les méthodes et les fonctions SIBONU-UNfrIS pour en faciliter la 

recherche et la récupération. Pendant la premiire phase du projot, il faudra donc 
prévoir ilne interface entre le système de conservation sur disque optique et le 
syshme SIDONU. Avec le logiciel intermédiaire voulu, on pourra identifier 
rapidement les documents a récupérer. Le systéme SIBONU doit être considéré conme 
un complément du système de stockage et de recherche des documents sur disque 
optique, Chaque aocwnent sera défini par le8 données bibliographiques qui figurent 
sur sa page titre : la cote, qui l’identifie; la langue (et, le cas échéant, celle 
de l’original!; l’organe de 1’ONU concerné (et, souvent, l’organe subsidiaire); la 
session ou la réunion D laquelle le document e8t destiné; le point dc l’ordre du 
jour: la date; le nom (de la personne, de la collectivite, de la conférence) et le 
type de distribution. L- document sera indcré par sujet avec les descripteurs du 
thésaurus du système SIBoNL<. La recherche et la récupération seront possibles à 
partir de l’une quelconqua des clefs de l’indesagc SIBONU mentionnées ci-dc8sua. 

32. La plupart des documents de conférence ne comprennent que du teste, mais 
certains présentent des graphiques, des figures ou dea cartoa. 11 faut donc que le 
système ooit capable de les rtocker soit 80~s forme d’imegea, Soit Sous forma 

codée. La saisie dea documenta SOUB forme d’images se fora, coasse pour le projet 
pilote, é l’aide de numériseurs optiques ou scanneurs. Pour le rtockage 80~8 forme 

codée, le système doit dîrporer de l’interface voulw entre le traitement de toxtea 
et le diaquo optique, et d'us logiciel permettant de ttSt3SfOtIWt un document 
produit par traitement de tentes en pages de teste codé, pour l tock8ge et 
récupération ultérieure 8ur disque optique. Il boit banc itre capable 60 rairir 
de8 documenta établis par le8 divers8 logiciola de traitemant do textes en uaege 
aux Nation8 Unies : Wang World Language, Wang Cyrillic WP Plus, Wang Arabie 
Polyglot, WordPerfect et Great Wall. Quant a leur forw encore, les documenta 
posent un autre problème : celui du bloc on-tète. Ile sont en effet produits par 
traitement de textes sans cette en-tête, qui est rurimpoaée ensuite au mament de 
l’impression. Comme la plupart de8 documents seront conservés 80~s forme codée, et 

les en-titee séparément sous forme d’images, il faudra prévoir dans le syatéme de 
récupération un logiciel supplémentaire permettaat à l’utilisateur de retrouver le 
document tel qu’il avait paru & l’origine. 

VI * FINANCEMENT DU PROJET 

33. Tant que n’ont pas été reçues et analysées les soumisoions des fournisseurs 
pOiFNiieibr ies dépenses supplémentaires liées à la phase 1 du projet restent 
estimées à 1,2 million de dollars. Ce montant sera évidemment révisé B la Iumiére 
des devis recus et pourra varier selon les diverses solutions proposées, puisqu’il 
faut s’attendre que chaque otfre se rapporte à des configurations, de8 matériels et 

des logiciels différents. Mais ces différences seront sans doute plus marquées au 
nl..‘eau du systéme central rie stockng? et de recherche qu’au niveau des postes de 

1.. . 
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consultation, qui représentent finalement l’essentiel des touts pour les 
utilisateurs. L’Assemblée générale n’a sans doute pas oublié ce dont elle avait 
été informée a la session précédente : le poste de travail individuel consistera en 
un ordinateur personnel compatible IRWAT, avec son système d’exploitation, son 
écran & haute résolution, son imprimante a laser, ses logiciels spécialisés et son 
interface de communication, pour un prix d’ensemble de l’ordre de 14 000 dollars. 
Il va sans dire que ce matériel peut, au même titre que les améliorations apportées 
au réseau de télécommunication, assumer d’autres fonctions que le simple travail 
avec le système à disques optiques. 

34. Dans le rapport qu’il a établi sur la question à l’intention de la 
quarante-quatrième session de l'Assemblée générale 11, le Comité consultatif s’est 
dit d’avis que les dépenses approximatives de 1,2 million de dollars devaient être 

financée6 par virement de crédits et autres réduction6 dans le projet de 
budget-programme, et par l’élément relatif au soutien de6 programme6 imputé Sur les 
fonds extrabudgétaires. Il a ajouté qu’il conviendrait que le Secrétaire général 

fasse appel à d'autre6 coatributlons volontaires, en espèces ou en nature, qui 

pourraient être faites en vue de l’installation du système a disques optiques. Il 

est donc proposa de surseoir è l’acquisition à New York de rayonnage6 compact6 et 
de quelque6 ordinateurs de voyage, et de virer au projet des disques optique6 le6 

crédits correspondants, soit 162 350 dollars inscrits au chapitre 29 du 

budget-progranrne de l’exercice biennal 1990-1991. On s’attend en outre à faire de6 

économies de 237 500 dollarr sur les crédits prévus au chapitre premier du 

budget-progrwme pour le6 travaux contractuel6 d’imprimerie l L de reliure, du fait 

que 1’ONl.l sera en mesure de produire elle-môme certains document6 officiel6 de 

l’Assemblée générale grâce Ir la composition électronique. Le6 fond6 

extrabudgétaires d’appui sont très sollicités par des beSOin6 concurrents, 

y compris ceux du ryrtirne d’information de gestion, ce qui interdit de songer à 

cette source de financement, avec laquelle le projet de6 disques optiques n’a de 

toute manière guère de rapport. On ne s’attend par à en obtenir plu6 de 

400 000 dollars pour la phare I du projet, et il ne faut rien espérer pour le0 
phases ultérieures. Si l’on n’a par fait appel aux contribution6 volontaire6 pour 

l’ensemble de Cette tiali8atiO6, C'est pour rorpocter le protocole de6 appel8 
*‘offres internationaux. De surcroît, le ryrt&ne envisrqé devant âtre entièrement 

intégré, les contributions en nature sous forme de matériel pourraient créer de6 

problknes de compatibilité technique. 

35. Comne on l’a vu ci-dessus, le6 ressource6 que l'on pourrait réunir par 

virement6 intrabudgétairer et appel aux comptes extrabudgétaires, qui 6’élèVent 
à 800 000 dollars, ne suffiraient pas A financer la phase 1 du projet en 1990-1991, 
estimée a 1 200 000 dollars. L’appoint nécessaire est doI:c estimé à 
400 000 dollars. 

36. Dans sa résolution 411213 du 19 décembre 1986, l’Assemblée générale a institué 
une nouvelle procédure, applicable 0 compter de l’exercice biennal 1990-1991, en 
.,e..,.. . . ..b” AC , -rr..-l1- : 1 -..a. ftaotoÿr& puï .Yy..L*.L ** b.aL chaqüe CYA~TILA~~ un iüncib rie reserve ûestine 

8 couvrir les dépenses additionnelles de l’exercice biennal résultant de décisions 

prises par les organes délibérants et qui ne sont pas inscrites dans le projet de 
budqet-programme. En vertu de la même procédure, si l’on propose des dépenses 

adùit~ionnelles qui dépassent le niveau c111 fonds de réserve, le surcroît ne peut 
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être inscrit au budget que moyennant un transfert de ressources provenant de 
domainee de moindre prioriti ou la modification d’activités en cours. ?aute de 
quoi, les activitie nouveller doivent être roportioi à un exercice biennal 
ultérieur. Un état récapitulatif dea incidences sur le budget-proqrsnrne et des 
dépense,. révisées sera prérenté à 1’Aasemblée générale, ver8 la fin de la resrion 
en courr. 

37. Corene on l’a vu ci-desau@, le montant estimatif net des beroina 
rupplémentaires à satiufairo en 1990-1991 r’ilive i 400 000 dollarrr il ne peut 
itre financé avec leo ressources approuvier au chapitre 29 du budget-progranrne de 
l’exercice biennal 1990-1991. S’il apparaît imporrible de le financer à l’aide du 
fond8 de rérerve, il mera nicerraire de limiter ra rialiration du projet en 1991 et 
de ne mettre en place qu’i Geaive un système pleinement opérationnel. 

VII. RCCAPITULATIQI 

38. Si l’Assemblée générale approuve les propositions avancées dans le présent 
rapport, et #ans prijudice der procédure8 de fonctionnement du fonda de rirerve, il 
faudra ouvrir un cridit additionnel de 400 000 dollarr au chapitre 29 du 
budget-progrmmne de l’eserclce biennal 1990-1991. L’Assemblée générale devra en 
outre approuver le transfert au chapitre 29 d’un montant de 237 500 dollars inscrit 
au chapitre premier au titre dea travaux contractuela d’imprimerie et de reliure. 

11 m de a l ,  .  1’JusW -  ,  

No 2 (A/44/7, avec additifa et rectificatifa). 


